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TERRITOIRs Div RUHENGERI Ne 3790/AT.19/05

QBJET:
Commission de classement
des sites momuments et
productionsde l'art

Monsieur le Commissaire Provincial,
Résident du Ruanda

indigene, : .
e L 1 Ere iy
T Ruhengeri
”""INI"H' Mons ieur le Commissaire Provincial,
3075

Me referant a votre lettre rappelée ne marge,
j'ai 1'honneur de vous faire parvenir ci-dessous la liste des
personnes susceptibles de faire partie de l1la Commission de classemen
des sites, monuments et productions de 1l'art indigéne et qui m'ont
fait connaitre leur acceptation:

1¢) R.Pére GUILLAUME:aumonier, choisi pour ses connaissances histo=
riques, ethnologiques et ses connalissances
approfondies des coutumes et de l'artisanat
local,

22 ) Monsieur DiMUNCH, Chef de Mission du centre de recrutement et
d'acclimatation UMHK choisi pour ses connaissan
ces artistiques et ses connaissances des coutus
mes et de l'artisanat local,

32) Monsieur 1'aAbbé GisuVOIRE,Supérieur de la Mission Gatholique &
Janja, choisi pour ses connaissances historique
et éthnologiques du Ruanda et ses connaissances
des coutunes et de l'artisanat local.

42, Monsieur RWABUKAMBA,Chef de Chefferie du Bukonya-Bugarura,
+ choisi pour ses connaissances des coutumes et g
l*artisanat local.

Pour l'administrateur de Territoire empé&ché,
L'ADMINISTRATEUR THERRITORIAL ASSISTANT PLINCIPAL.

JOOSTENesse



